
PREVENTION CANICULE

L'été approche, et avec lui les risques d'une eanieuteo Dans le cadre 
des actions de prévention contre la canicule, le Centre Communal 
d'Actlon sociale de la Ville de Volron, met en place le recensement 
des personnes vulnérables., Cette démarche d'inscription, volontaire 
et facultative, permet didentffier les personnes âgées, Isolées ou 
fragilisées avant l'étéo Les personnes Inscrites bénéficieront, en cas de 
déclenchement du « Plan Canicule » par la Préfecture, d'une attention 
particulière de la part des services municipaux qui Interviendront en 
cas de nécessitée

Si vous désirez un second formulaire pour [Inscription d'une autre personne vivant 
dans le même foyer contactez-nous au : 04,76,67o27o39

Bulletin d'inscription à renvoyer à :
CCAS Espace CEVE = 58 cours Becquart Castelbon = CS 30268

38516 VOIROM cedex

PEHSEP. A NOOS ALERTER EM CAS D'HQSPDTÀUSÀTBQW 00
D'ABSENCE

Nous vous informons que vos coordonnées seront enregistrées sur la base de 

données TEIEALERTE de fia Vififie de VOBRON

Les informations recueillies vous concernant font Tobjet d'un traitement informatique. Vos 
données ne pourront être communiquées qu'au Préfet de l'Isère, en charge de la gestion du 
Plan Départemental Canicule, et uniquement sur sa demande expresse (décret 2004-926 du 1er 
septembre 2004).

■
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IDENTITE
Nom d'usage :.....................................................Prénom :
Nom de Jeune fille :............................................................
Date de naissance :........ .....................................................
Adresse exacte :...................................................................

Bâtiment :...................Numéro Appart :................Etage :...............Digicode :
Téléphone (obligatoire) :.............................................. .Portable :.....................
Mail :......................................................................................................................
Vivant seule à domicile : oui [Q| nQn[Q|

PEiSMlMË Â PEFŒVEW EM CAS D^ÜHŒfMCE
Nom :.............................................................. Prénom :..................
Lien de parenté :.............................................................................
Adresse :.............................................................. ............................
Téléphone (obligatoire) :..................................................Portable
Mail :................................................................................................

MEDECIN TRAITANT DNFDRMIERfE) AIDE A DOMICILE
NOM NOM NOM

ADRESSE ADRESSE ADRESSE

TEL TEL TEL

MAIL MAIL MAIL

Je soussigné(e).............................................................................................................................

Demande moin inscription syr le registre corrmyiîial du Plami Camieyle

Date :......................................... Signature.............................................................

Les données à caractère personnel ainsi collectés font l’objet d’un traitement, par la commune de Voiron, 
encadré par les obligations du règlement européen (RGPD). Ces informations ne sont utilisées que dans le cadre 
strictement nécessaire à la constitution du registre communal du Plan Canicule 
Les données collectées seront conservées pendant la durée de votre inscription au service.
Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère personnel, (Règlement UE 
2016/676) vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, 
d’effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer en adressant un courriel en Français au 
Responsable de Traitement de la mairie de Voiron en précisant vos nom, prénom adresse et en joignant une copie 
recto verso de votre pièce d’identité, à l’adresse suivante : Mairie du Voiron, Responsable du Traitement, 12
Rue Mainssieux, 38500 Voiron ou au Délégué à la protection des données (DPO) à dpo@lg-partenaires.fr

Nous disposons d’un délai d’un mois pour répondre à toute demande relative à l’exercice de vos droits. Ce délai 
peut être prorogé de deux mois, en raison de la complexité ou du trop grand nombre de demandes.
En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation 
auprès du délégué à la protection des données personnelles ou auprès de la CNIL.

mailto:dpo@lg-partenaires.fr

